
Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_38-DE
Date de réception préfecture : 12/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_38-DE
Date de réception préfecture : 12/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_38-DE
Date de réception préfecture : 12/07/2023



 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe n° 1 – Périmètre stationnement voirie 
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  Comptabilisation des places de stationnement par rue 

  

Voies Zone verte Zone rouge
Hors zone 

payante
Observations

Alfred Sisley (quai) 117

Anciennes Ecoles (rue des) 7

Armand Blanchonnet (rue) 5

Arthur Guillemain (allée et rue) 16 Nouveau réaménagement prévu : 16 places en bataille

Artois (rue d') 44

Asnières (quai d') 97 (+1 PMR)

Augustins (rue des) 7

Avenir (rue de l') 6

Bongarde (rue de la) 0 Zone d'activités

Brandin (rue) 0

Bûcher (chemin du) 0

Camille du GAST 0 en création / Zone d'activités

Chaillon (rue) 54

Charles de Gaulle (boulevard) 58 (+1 PMR) dont parking crèche

Chemin Vert (allée du) 0 Suppression avec l'aménagement du marché

Claude Debussy (rue) 34 (+1 PMR)

Coulée Verte 0 Voie piétonne

Dupont du Chambon (rue) 0 (+1 livraison)

Ecoles (passage des) 12 Voir parking EPB aérien

Edouard Manet (rue) 5 8

Fond de la Noue (rue du) 0

Fosse aux Astres (chemin de la) 23

Fosse aux Astres (rue de la) 0

Gabriel Fauré (rue) 32

Gallieni (boulevard) 97 (+2 PMR)

Gaston Appert (rue) 73 (+2 PMR)

Georges Pompidou (avenue) 5 Avec restructuration prévue (aménagement cyclable)

Gérard Philippe (rue) 10 (+1 PMR)

Haut de la Noue (rue du) 110 (+2 PMR)

Henri Barbusse (rue) 29 (des 2 côtés)

Homère Robert (rue) 5

Huit Mai 1945 (avenue du) 0

Jean Jaurès (avenue) 18 Zone d'activités 

Jean Mermoz (avenue) 0 Zone d'activités
Jean Moulin (avenue) 116 (+3 PMR)

Litte (chemin de la) 27 Zone d'activités

Litte (rue de la) 0 Zone d'activités

Longue Bertrane (avenue de la) 0 Zone d'activités

Madame de Nanteuil 0

Madeleine BRES (rue) 0

Marc Sangnier (avenue) 0 Zone d'activités

Maréchal de Lattre de Tassigny (rue du) 40

Maréchal Leclerc (avenue du) 0

Mathilde Milliard (rue) 16

Moulin de Cage (quai du) 0 Voie rapide

Nelson MANDELA (rue) 42

Noël Le Dudal (rue) 0 Voie piétonne

Onze Novembre (rue du) 54

Paix (avenue de la) 9 (+ 1 ancien autolib condamnée)

Pascal (allée) 36 (inclus les 19 places longitudinales)

Pasteur (rue) 38 (+1 PMR)

Paul Herbé (avenue) 0

Paul Herbé (place) 0

Paul Signac (rue) 52 (+2 PMR)

Pierre Brossolette (rue) 25 (+1 livraison)

Pierre de Coubertin (avenue) 0

P.I.Z.I. 0

Pointet (rue) 21 stationnements à redéfinir

Ponant (avenue du) 86 (+2 PMR + 1 livraison)

Promenade (voie) 22 21 (+2 PMR + 1 livraison)

Réniers (avenue du Chemin des) 0 Zone d'activités

Roger PREVOT (Mail) 0 voie piétonne

Royer (rue) 0

Verdun (avenue de) 19 (+3 PMR + 3 livraison)
Vieux Chemin de Saint Denis (avenue 

du) 0 Zone d'activités

1190 279

1469
TOTAL
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Parkings aériens Zone verte Zone rouge 
Hors zone 
payante 

Observations 

HOF parking   27     

IFOC parking   25     

Paul Herbé 104     Domanialité DIRIF 

Bouillant 94       

Mme de Nanteuil 48       

Grand Parking Fosse aux 
Astres 48       

Petit Parking Fosse aux Astres 16       

Contre-allée Asnières 39     (+1 PMR) 

Contre-allée Sisley 16       

Parking EPB aérien 12     (+1 PMR) 

Piscine 93       

Parking aérien nouveau 
marché   

50 
  

Opérationnel début 2024 
Réservé aux commerçants les jours de marché 

Parking Jean-Moulin 120     Provisoire entre 2023 et 2025 

TOTAL 
590 102     

692     

Marché (ancien)       Suppression en 2023 

Poste       Parking privé 
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Annexe n° 3 – Inventaire de la concession 

Cette annexe sera finalisée avant la signature du contrat 

définitif. 
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Classe Id Quantité Age (année)
Contrat 

maintenance
Commentaire

Barrières 3 2022 alce état extérieur parfait

9 2014 alce état extérieur parfait

état extérieur parfait

Borne de sortie 1 2014 alce état extérieur parfait

Caisse automatique 2 2014 alce état extérieur parfait

Caisse manuelle 1 2014 alce fonctionnel

Classe Id Quantité Age (année)
Contrat 

maintenance
Commentaire

Caméra Intérieur 41 2014 cegelec état extérieur parfait

Caméra extérieur 1 2014 cegelec état extérieur parfait

interphone 1 2014 cegelec état extérieur parfait

Classe Id Quantité Age (année)
Contrat 

maintenance
Commentaire

Unité wps 1 2014 alce état extérieur parfait

unité centrale 1 2014 état extérieur parfait

Fauteuil 3 détoriorées

Armoire incendie 1 2014 Ineo

TGBT 1 2014

Enregistreur 

d'image
4 2014 3 fonctionnent 1 hs

Ecrans 5 2014 état extérieur parfait

Vestiaires 5 2014 état extérieur parfait

coffre fort 1 2014 état extérieur parfait

Imprimante HP WPS 1 2014

Pompe à chaleur 1 2014 état exterieur parfait

Enceinte audio 15 2014

Plastifieuse

revowef
1 2014

Booster 4G 1 2014

Talkie Walkie 2 2016

Spot led 1 2015

Téléphone fixe 1 2020

Torche led 1 2014

TPE Carte bleue 1 2020

Téléphone 

portable SFR
1 2014

Micro diffusion 

enceinte
1 2021

Fontaine d'eau 1 2015 état extérieur parfait

Inventaire parking

Borne d'entrée

autres

bureau

armoire
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Classe Id Quantité Age (année)
Contrat 

maintenance

Horodateurs 100 2023

Ordinateur Local SPL 3 2000

Inventaire voirie
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Commentaire

état extérieur parfait

passable

Inventaire voirie
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Annexe 4-Gestion des abonnements 

 

Le stationnement 

Dans le cadre du développement du stationnement payant, la commune de Villeneuve-la-Garenne 

souhaite faire bénéficier aux résidents, aux agents de la commune et aux actifs de la commune non 

résident sur la ville d'un tarif préférentiel uniquement sur la zone verte. C’est le stationnement abonné 

Les abonnés peuvent stationner : 

 Toute la journée dans les rues résidentielles (Zones verte) 

 de 19h à 9h le lendemain matin dans les rues commerçantes (zone rouges). 

En-dehors des heures ouvertes au stationnement résidant, le tarif normal de stationnement 

s'applique. 

La qualité de résident ne dispense pas de respecter la réglementation en vigueur qui limite le 

stationnement en fonction des arrêtés (24h). 

 

Les Abonnements résidents 

Toute demande de souscription d’abonnement se fait en ligne de manière dématérialisée. En cas 

d’impossibilité de connexion, possibilité de se rendre au point accueil de la SPL Seine Park. 

Le point d’accueil sera ouvert du mardi au samedi de 8h30 à 18h30 (sauf j. fériés). Les habitants devront 

s’y rendre avec les pièces justificatives nécessaires. 

 Une copie du certificat d’immatriculation (ou carte grise) du véhicule enregistré au nom propre 

de l’usager ou de son entreprise.  

 Un justificatif de domicile de moins de 3 mois (copie d’une facture ou échéancier de facture 

annuelle en cours de validité d’un fournisseur d’électricité, de gaz, de téléphonie fixe, d’accès 

internet, eau potable)  

Seul deux abonnements par habitant justifiant d’un domicile sur le territoire 
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Les Abonnements Agents de la ville 

Les agents de la ville n’habitant pas la commune, pourront bénéficier d’un tarif préférentiel via un 

abonnement mensuel ou annuel. 

De la même manière que les usagers, toute demande de souscription d’abonnement se fera en ligne 

de manière dématérialisée. En cas d’impossibilité de connexion, possibilité de se rendre au point 

accueil de la SPL Seine Park. 

Le point d’accueil sera ouvert du mardi au samedi de 8h30 à 18h30 (sauf j. fériés). Les agents devront 

s’y rendre avec les pièces justificatives nécessaires. 

 Une copie du certificat d’immatriculation (ou carte grise) du véhicule enregistré au nom propre 

de l’agent.  

 Une attestation des ressources humaines autorisant la mise en place d’un abonnement au tarif 

agents Ville. 

Les Abonnements professionnels 

De la même manière que les usagers, toute demande de souscription d’abonnement se fera en ligne 

de manière dématérialisée. En cas d’impossibilité de connexion, possibilité de se rendre au point 

accueil de la SPL Seine Park. 

Le point d’accueil sera ouvert du mardi au samedi de 8h30 à 18h30 (sauf j. fériés). Les agents devront 

s’y rendre avec les pièces justificatives nécessaires. 

 Une copie du certificat d’immatriculation (ou carte grise) du véhicule enregistré au nom propre 

de l’agent.  

 Justificatif de l’entreprise : extrait K-bis de moins de 3 mois 

 Attestation employeur 

 

Modalité de paiement abonnements 

Le tarif des abonnements sont affichés pour une année entière avec une possibilité de s’abonner 

mensuellement. Dans ce cas de figure, l’abonnement ne fera pas l’objet d’une majoration. 

 Pour une demande en ligne : 

Paiement par carte bancaire uniquement. La mensualisation du paiement n’est pas possible. 

 Pour une démarche au bureau d’accueil : 

Paiement par carte bancaire, chèque, ou espèces. La mensualisation, par virement ou 

prélèvement automatique est possible. 
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Annexe n° 5 – Conditions d’exploitation du 

stationnement en ouvrage 
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Annexe 5 : Deux zones de stationnement : Parking C et parking D 

 

 

 

Stationnement gratuit pendant la première heure 

 

Par tranche de 24 heures : 

 

 Stationnement d'une durée comprise entre 1 heure et 6 heures : 0.30 € le quart d'heure sur la base 

de 0.90 € les 45 minutes 

 Stationnement d'une durée comprise entre 6 heures et 12 heures : 0,25 E le quart d'heure (tarif 

applicable non rétroactif) 

 Stationnement d'une durée supérieure à 12 heures (dans la limite de 24 heures de stationnement) : 

15 € 

 Tarif en cas de perte de ticket : 25 € 

 

Les tarifs retenus pour les abonnements : 

 

Abonnés: 

 

 Location mensuelle d'une place voiture : 80 € TTC/mois 

 

 Location au prorata (pour le 1er mois) : Prix mensuel x Nombre de jours restant 

Nombre de jours du mois concerné 

 

 Location annuelle d'une place de voiture : 960 € TTC 

 

Professionnels : 

 

 Location mensuelle d'une place voiture : 50 € TTC/mois 

 

 Location au prorata (pour le 1er mois) : Prix mensuel x Nombre de jours restant 

Nombre de jours du mois concerné 

 

 Location annuelle d'une place de voiture : 600 E TTC 

 

 Réalisation d'un nouveau badge en cas de perte: 15 euros 

 

Emplacements bicyclettes : 

 

Abonnement annuel d'un emplacement pour une bicyclette : 30 euros sous forme d'abonnements annuels, 
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Annexe n° 6 – Conditions d’exploitation du 

stationnement en voirie 
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Deux zones de stationnement : Verte et rouge 
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Stationnement du lundi au samedi. 

De 9h00 à 19h00. 

Hors dimanche et jours fériés 

 

 

 

Stationnement en zone verte  

 Limité à 4 heures maximum, 

 Les ayant-droits à la tarification spécifique aux résidents ne sont pas soumis à cette limitation de 

durée.  

 

Tarification Zone verte 

Durée Tarifs  

15 min 0,30 € 

30min  0,60 € 

45 min 1 € 

60 min 1,40 € 

120 min 3,00 € 

125 min 3,50 € 

130 min 3,60 € 

135 min 3,80 € 

140 min 4,00 € 

145 min 4,10 € 

150 min 4,20 € 

155 min 4,30 € 

160 min  4,40 € 

165 min 4,50 € 

170 min 4,60 € 

175 min 4,80 € 

180 min 6 € 

185 min 6,2 

190 min 6,40 € 

195 min 6,60 € 

200 min 6,80 € 

205 min 7 € 

210 min 7,20 € 

215 min 7,40 € 

220 min 7,60 € 

225 min 7,80 € 

230 min 8 € 

235 min 12 € 

240 min et au-delà FPS 39€ 
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Stationnement en zone rouge 
 

 Limité à 2 heures 30 maximum sans stationnement résidentiel 

 

Tarification Zone rouge 

Durée Tarifs 

15min Gratuite  

30min  0,80 € 

45min 1,40 € 

60min 2,00 € 

120min 3,00 € 

125min 3,20 € 

130min 3,80 € 

135min 4,40 € 

140min 5,00 € 

145min 15,00 € 

150 et au-delà   FPS 39€ 

 

 

Création d’un tarif résidentiel pour les villénogarennois  
 

Tarif résidents 

1 abonnement  1€ par mois 

2 abonnements 150,00 € annuel 

Abonnement par adresse fiscale Limité à deux abonnements 

 

Création d’un tarif agent de la collectivité 

 

Tarif annuel Agents collectivité 

1 abonnement annuel 150 € 

Abonnement mensuel 12,5 € 

 

Création d’un tarif pour les actifs non-résidents 

 

Tarif annuel actifs non résidents 

1 abonnement annuel 300 € 

Abonnement mensuel 25,0 € 

 

Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_38-DE
Date de réception préfecture : 12/07/2023



CONCESSION PORTANT SUR LA GESTION DU STATIONNEMENT EN EN VOIRIE ET EN OUVRAGE ANNEXE 8

SOCIETE PUBLIQUE LOCALE - SEINE PARK EBAUCHE

CONCESSION DE VILLENEUVE - SYNTHESE 

SYNTHESE INVESTISSEMENT 

EMPLOIS 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2023-2033

Investissements - Périmètre voirie Villeneuve

TOTAL INVESTISSEMENT - Voirie Villeneuve 209 721                100 000                300 000                400 000                400 000                400 000                400 000                400 000                400 000                400 000                400 000                400 000                4 209 721             

Investissements - Parking Centre-Ville

TOTAL INVESTISSEMENT - Parking Centre-Ville 100 000                -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           -                           100 000                

TOTAL INVESTISSEMENT 309 721                100 000                300 000                400 000                400 000                400 000                400 000                400 000                400 000                400 000                400 000                400 000                4 309 721             

Remboursement du capital de l'emprunt -                           -                           200 000                  200 000                  200 000                  200 000                  200 000                  200 000                  200 000                  200 000                  200 000                  200 000                  2 000 000             

TOTAL EMPLOIS 309 721                100 000                500 000                600 000                600 000                600 000                600 000                600 000                600 000                600 000                600 000                600 000                6 309 721             

RESSOURCES 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2023-2033

Ressources financières de long terme 

Capital social (Concession Villeneuve) 32 000                   32 000                   

Capacité d'autofinancement (Concession Villeneuve) 696 601 -               213 823                382 326                  317 083                  342 325                  463 882                  399 142                  522 561                  541 285                  563 148                  678 792                  681 073                  4 408 839             

Répartition emprunt bancaire - siège (40% de 5M d'€) 2 000 000             -                           2 000 000             

TOTAL RESSOURCES 1 335 399             213 822,73           382 326,48           317 083,40           342 325,13           463 881,71           399 142,15           522 560,57           541 284,58           563 147,99           678 791,88           681 073,48           6 440 839             

Fonds de roulement 1 025 678,77        113 822,73           117 673,52 -          282 916,60 -          257 674,87 -          136 118,29 -          200 857,85 -          77 439,43 -            58 715,42 -            36 852,01 -            78 791,88             81 073,48             131 118,87           

SOLDE CUMULÉ 1 025 678,77        1 139 501,51        1 021 827,99        738 911,39           481 236,51           345 118,22           144 260,37           66 820,94             8 105,52               28 746,48 -            50 045,39             131 118,87           131 118,87           

SYNTHESE EXPLOITATION 

Recettes d'exploitation 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2023-2033

Produits d'exploitation 

Périmètre voirie Villeneuve - 2 278 places -                      2 055 553,00     2 083 584,08     2 112 025,55     2 140 884,23     2 347 323,56     2 379 305,18     2 411 754,24     2 444 678,46     2 478 085,73     2 717 026,91     2 754 049,07     25 924 270,02  

Parking Centre-Ville - 198 places 62 328,48          126 249,67        127 865,67        129 502,35        131 159,98        132 838,82        134 539,16        136 261,26        138 005,41        139 771,88        141 560,96        143 372,94        1 543 456,56    

Total Ressources d'exploitation 62 328,48         2 181 802,67    2 211 449,74    2 241 527,90    2 272 044,21    2 480 162,39    2 513 844,34    2 548 015,50    2 582 683,87    2 617 857,61    2 858 587,87    2 897 422,00    27 467 726,57  

Charges d'exploitation 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2023-2033

Charges fonctionnelles 

TOTAL - Voirie  57 755,98          427 391,33        395 367,17        505 427,87        405 553,35        410 744,43        532 282,74        421 326,78        426 719,77        432 181,78        437 713,71        443 316,44        4 895 781,33    

TOTAL - Parking Centre-Ville 246 039,68        111 643,88        113 323,12        115 031,37        116 769,21        118 537,26        183 504,48        122 166,50        124 028,98        125 924,27        127 853,05        129 816,03        1 634 637,81    

TOTAL - Frais de personnel - concession Villeneuve 182 588,13        612 095,06        630 457,92        649 371,65        668 852,80        688 918,39        709 585,94        730 873,52        752 799,72        775 383,71        798 645,23        822 604,58        8 022 176,65    

TOTAL - Frais de siège 232 086,78        682 833,30        489 096,53        489 066,57        489 277,79        489 736,98        490 451,13        491 427,45        492 673,33        494 196,40        496 004,50        498 105,72        5 834 956,48    

TOTAL - Administration générale 40 458,60          60 055,80          60 824,51          61 603,07          62 391,59          63 190,20          63 999,03          64 818,22          65 647,90          66 488,19          67 339,24          68 201,18          745 017,52       

Redevance concession à la Ville de Villeuneuve -                      73 960,57          140 054,01        96 790,93          118 025,91        154 833,75        85 186,65          123 058,40        113 387,11        101 390,69        159 309,64        160 613,42        1 326 611,08    

IS -                      -                      -                      7 153,04            68 848,44          90 319,69          49 692,22          71 784,07          66 142,48          59 144,57          92 930,63          93 691,16          599 706,29       

Total Emplois 758 929,17       1 967 979,94    1 829 123,26    1 924 444,50    1 929 719,08    2 016 280,68    2 114 702,19    2 025 454,93    2 041 399,28    2 054 709,61    2 179 795,99    2 216 348,53    23 058 887,17  

TOTAL RECETTES D'EXPLOITATION 62 328,48         2 181 802,67    2 211 449,74    2 241 527,90    2 272 044,21    2 480 162,39    2 513 844,34    2 548 015,50    2 582 683,87    2 617 857,61    2 858 587,87    2 897 422,00    27 467 726,57  

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION 758 929,17       1 967 979,94    1 829 123,26    1 924 444,50    1 929 719,08    2 016 280,68    2 114 702,19    2 025 454,93    2 041 399,28    2 054 709,61    2 179 795,99    2 216 348,53    23 058 887,17  

RECETTES D'EXPLOITATION - CHARGES D'EXPLOITATION 696 600,69 -      213 822,73       382 326,48       317 083,40       342 325,13       463 881,71       399 142,15       522 560,57       541 284,58       563 147,99       678 791,88       681 073,48       4 408 839,41    

BFR 696 600,69 -      268 955,22 -      113 371,26       430 454,66       772 779,79       1 236 661,49    1 635 803,64    2 158 364,21    2 699 648,80    3 262 796,79    3 941 588,66    4 622 662,14    4 408 839,41    

Trésorerie nette Villeneuve 1 025 678,77    1 139 501,51    1 021 827,99    738 911,39       481 236,51       345 118,22       144 260,37       66 820,94         8 105,52           28 746,48 -        50 045,39         131 118,87       131 118,87       Accusé de réception en préfecture
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Convention de mandat  

pour la collecte, l’encaissement et le reversement 

auprès du comptable public des redevances de 

stationnement et des FPS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONVENTION DE MANDAT 
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Entre les soussignées : 

 

 

La ville de Villeneuve-la-Garenne représentée par son Maire Pascal PELAIN, autorisé à signer la présente 

convention par délibération du Conseil Municipal n°____ en date du 15 juin 2023. 

 

Ci-après dénommée « le Mandant », 

          D’une part 

Et 

 

La Société Publique Locale Seine Park, société anonyme immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 

951 436 187, ayant son siège social à 6 rue des Bateliers 92110 CLICHY-LA-GARENNE, représentée par 

Monsieur Patrice PINARD, agissant en qualité de Président Directeur Général désigné statutairement et 

dûment habilité à cet effet. 

 

Ci-après dénommée « le Mandataire », 

       D’autre part 

 

 

En présence de la Trésorerie Municipale,  

 

Ci-après, dénommées « les Parties » 

 

 

 

PREAMBULE – DEFINITION 

 

 

Il est préalablement exposé que dans le cadre d'un contrat de concession à compter du 1er janvier 2024, la 

gestion du stationnement payant sur voirie de la ville de Villeneuve-la-Garenne est confiée à la Société 

Publique Locale Seine Park.  

 

 

La Ville de Villeneuve-la-Garenne souhaite mettre en place une convention de mandat avec la Société 

Publique Locale Seine Park, Concessionnaire du stationnement payant sur voirie : 

 

-  Afin d’assurer la collecte et l’encaissement des redevances du stationnement des véhicules sur 

voirie, conformément aux articles L1611-7-1 et D1611-32-1 et suivants du Code général des 

collectivités territoriales.  

 

- Afin de percevoir le reversement du produit des Forfaits Post Stationnement (FPS) dans le cadre 

d’une convention « cycle complet » conclue entre la Société Publique Locale Seine Park et l’ANTAI 

(Agence Nationale de Traitement Automatisé des Infractions). En effet, les FPS sont directement 

payés à l’ANTAI et inclus dans la présente convention. 

 

 

 

 

 

 

 

La présente convention a donné lieu à une consultation préalable du comptable public, qui a émis un avis 

favorable le ______.  
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Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

Par la présente convention, le Mandant mandate le Mandataire pour collecter, encaisser, reverser auprès du 

Comptable public, les redevances de stationnement (horaires et abonnés) ainsi que le reversement par 

l’ANTAI du produit des FPS. 

 

 

Article 2 : Durée 

 

La convention prendra effet le 1er janvier 2024 et s’achèvera à l’expiration du contrat de concession entre 

la Ville de Clichy et la Société Publique Locale Seine Park (Annexe 1 – contrat de concession).  

 

 

Article 3 : Services attendus du Mandataire 

 

 Encaissement des recettes 

 

Afin d'assurer ce service lié à l'exploitation du stationnement payant sur voirie, le Mandataire doit assurer : 

- La collecte et l’encaissement des redevances du stationnement payant sur voirie pour les usagers 

horaires et les abonnés ; 

- Le reversement de ces fonds revenant à la Ville à la Trésorerie municipale de Colombes, comptable 

public du Mandant. 

 

Afin d’assurer ce service lié au contrôle du stationnement payant sur voirie, le Mandataire doit assurer : 

- L’encaissement du reversement du produit des FPS collecté par l’ANTAI. 

- Le reversement de ces fonds revenant à la Ville à la Trésorerie municipale de Colombes, comptable 

public du Mandant. 

 

S’agissant des remboursements éventuels (incident de paiement, erreur de prélèvement, de perception 

etc..) aux usagers, il est précisé :  

- S’il s’agit des redevances de paiement immédiat, le remboursement est réalisé par le Mandataire ; 

 

- S’il s’agit des FPS, le remboursement est réalisé par le Mandataire.  

 

 Etats mensuels  

 

Lors du reversement des recettes encaissées, le Mandataire transmettra au Mandant et au Comptable 

assignataire un état mensuel détaillé des recettes qui retracent les opérations d'encaissement, les impayés, 

les prélèvements suite à opposition sur carte bancaire et les remboursements réalisés par le Mandataire. 

 

Durant les 6 premiers mois d’exécution de la présente Convention de mandat, la Collectivité, le Mandataire 

et le Comptable assignataire se rapprocheront et préciseront, si besoin, le détail des états mensuels. 

 

 

Opérateurs de paiement mobile – produits annexes 

 

Des Produits Annexes sont issus de la tarification fixée par les opérateurs de paiement mobile, et résultant 

de la souscription par l’usager d’options proposées par le dispositif de paiement dématérialisé (envoi de 

SMS en fin de stationnement par exemple). Ces produits Annexes sont ainsi facturés aux usagers par 

l’opérateur de paiement mobile et ils ne font pas partie des redevances de stationnement. Il est nécessaire 

de préciser leur traitement dans la présente convention car ils sont collectés et encaissés par le Mandataire 

lors du versement par l’usager de la redevance de stationnement. 
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Une fois encaissés par le Mandataire, les produits Annexes seront ensuite prélevés directement sur le 

compte dédié ouvert par le Mandataire pour être reversés aux différents prestataires (opérateurs mobiles) 

sur factures. Ils ne seront pas intégrés dans le reversement prévu à l’article 7. 

 

 

Article 4 : Justificatifs remis aux usagers 

 

Des tickets, reçus ou factures sont remis aux usagers en contrepartie des encaissements des droits de 

stationnement.  

 

 

Article 5 : Charges liées à l’encaissement des recettes 

 

Les charges liées à l’encaissement des recettes (par exemple les commissions bancaires ou les frais et 

commissions des prestataires de services de paiement, application mobile…) seront imputées sur les 

recettes encaissées sur le compte dédié ouvert par le Mandataire. 

 

Article 6 : Modalités de reversement au Mandant des recettes perçues par le Mandataire 

 

Chaque mois, au plus tard le 30 du mois suivant, le Mandataire reverse au comptable public du Mandant le 

montant des recettes encaissées pour le compte du Mandant, avec comme justificatif un état mensuel des 

encaissements, des impayés, des prélèvements suite à opposition sur carte bancaire et des 

remboursements réalisés par le Mandataire. 

 

Le montant reversé correspondra aux recettes encaissées après prélèvement des charges liées à 

l’encaissement des recettes, et après déduction des impayés, prélèvements et remboursements. 

 

Article 7 : Conditions de reversement des recettes au Mandataire par le Mandant 

 

Chaque mois, au plus tard le 30 du mois suivant, conformément au contrat de concession conclu entre la 

Ville de Villeneuve et la Société Publique Locale Seine Park, le Mandant reversera au Mandataire la totalité 

des sommes collectées par le Mandataire après déduction faite des frais bancaires, des prélèvements et 

des charges liés à l’encaissement des recettes supportés par le Mandant.  

 

Article 8 : Responsabilité du Mandataire 

 

 Obligations de reddition 

 

Le Mandataire est astreint à une obligation générale de reddition des opérations qu'il a effectué au nom et 

pour le compte de la Ville de Villeneuve-la-Garenne en vue de leur intégration dans la comptabilité du 

comptable public. 

 

Les obligations de reddition du Mandataire, auprès du comptable public, des sommes perçues et des 

justificatifs afférents aux opérations réalisées dans le cadre du mandat se feront selon une périodicité 

annuelle, et selon les modalités prévues par les textes à valider avec le trésorier. 

 

Durant l’exécution de la convention, et tout particulièrement pour la première année, les Parties se 

rapprocheront afin de préciser le cas échéant ses modalités d’exécution et de reddition des comptes ou de 

remédier à d’éventuelles difficultés rencontrées par le Mandataire, la Collectivité ou le Comptable Public. 

 

 

 Inobservation des obligations de reddition annuelle 

 

En cas de non-production de la reddition annuelle ou lorsque leur contrôle conduit à constater des 

anomalies, le comptable public peut refuser l'intégration des opérations dans la comptabilité communale. 
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Le comptable public peut également refuser l'intégration des opérations dans la comptabilité communale 

du fait d'anomalies relevées à l'occasion de ses contrôles réglementaires ou si les pièces produites ne lui 

permettent pas d'opérer ces contrôles. 

 

Dans tous les cas, la Ville, le Mandataire et le comptable Public s’engagent à se rapprocher pour déterminer 

les mesures à prendre afin de remédier aux difficultés ou anomalies rencontrées.  
 

Article 9 : Assurance du mandataire 

 

Conformément à l’article D1611-19 du Code général des collectivités territoriales, le mandataire a souscrit 

une assurance couvrant les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile qu'il peut encourir en 

raison des actes qu'il accomplit au titre du présent mandat. 

 

 

Article 10 : Conditions de résiliation de la convention de mandat 

 

En cas de résiliation de la concession conclue entre la ville de Villeneuve-la-Garenne et la société Seine Park, 

la présente convention de mandat sera résiliée de plein droit, sans formalité préalables, à la date de 

résiliation de la concession. 

 

En cas d’inexécution par le mandataire des obligations attachées à la présente convention, cette dernière 

sera résiliée de plein droit, sans formalité préalable ni indemnités quelconques, après mise en demeure 

restée sans effet dans un délai de 15 jours. 

 

 

 

Fait à Villeneuve, le 1er juillet 2023, en trois exemplaires. 

 

 

 

 

  LE MANDANT           LE MANDATAIRE 

 

 

                            

 

                           

 

 

 

 

        

En présence du 

TRESOR PUBLIC 

                           Patrice PINARD 
 
 Président Directeur Général  
         Société Publique Locale Seine Park 

 

Pascal PELAIN 
 

Maire de Villeneuve-la-Garenne 
 

 

Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_38-DE
Date de réception préfecture : 12/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_38-DE
Date de réception préfecture : 12/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_38-DE
Date de réception préfecture : 12/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_38-DE
Date de réception préfecture : 12/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_38-DE
Date de réception préfecture : 12/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_38-DE
Date de réception préfecture : 12/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_38-DE
Date de réception préfecture : 12/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_38-DE
Date de réception préfecture : 12/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_38-DE
Date de réception préfecture : 12/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_38-DE
Date de réception préfecture : 12/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_38-DE
Date de réception préfecture : 12/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_38-DE
Date de réception préfecture : 12/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_38-DE
Date de réception préfecture : 12/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_38-DE
Date de réception préfecture : 12/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_38-DE
Date de réception préfecture : 12/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_38-DE
Date de réception préfecture : 12/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_38-DE
Date de réception préfecture : 12/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_39-DE
Date de réception préfecture : 11/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_39-DE
Date de réception préfecture : 11/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_39-DE
Date de réception préfecture : 11/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_40-DE
Date de réception préfecture : 11/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_40-DE
Date de réception préfecture : 11/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_40-DE
Date de réception préfecture : 11/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_40-DE
Date de réception préfecture : 11/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_40-DE
Date de réception préfecture : 11/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_40-DE
Date de réception préfecture : 11/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_40-DE
Date de réception préfecture : 11/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_40-DE
Date de réception préfecture : 11/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_41-DE
Date de réception préfecture : 11/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_41-DE
Date de réception préfecture : 11/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_41-DE
Date de réception préfecture : 11/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_41-DE
Date de réception préfecture : 11/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_41-DE
Date de réception préfecture : 11/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_41-DE
Date de réception préfecture : 11/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_41-DE
Date de réception préfecture : 11/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_41-DE
Date de réception préfecture : 11/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_42-DE
Date de réception préfecture : 11/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_42-DE
Date de réception préfecture : 11/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_42-DE
Date de réception préfecture : 11/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_42-DE
Date de réception préfecture : 11/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_43-DE
Date de réception préfecture : 11/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_43-DE
Date de réception préfecture : 11/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_43-DE
Date de réception préfecture : 11/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_43-DE
Date de réception préfecture : 11/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_44-DE
Date de réception préfecture : 11/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_44-DE
Date de réception préfecture : 11/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_44-DE
Date de réception préfecture : 11/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_44-DE
Date de réception préfecture : 11/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_44-DE
Date de réception préfecture : 11/07/2023



Accusé de réception en préfecture
092-219200789-20230615-2023_06_15_44-DE
Date de réception préfecture : 11/07/2023


	Annexe n1
	202305_Stationnements et zones_actualisée v2
	Plan de Ville - Zonage Commune
	Feuilles et vues
	Objet


	Annexe n2
	Parking du Mail - NIV- C 
	Parking du Mail - NIV-D 
	Parking du Mail Niveau C - Local  pdf
	Feuilles et vues
	Objet


	Annexe n3
	Copie de inventaire parking
	Copie de inventaire voirie
	Annexe n5
	Tarification parking ouvrage
	Annexe n6
	tarification et zone

